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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Procès-verbal de la séance du 

24/09/2025 
 

 
 
 

Membres titulaires : 
 Présent / Absent  

M. LEN - Représentant de l’administration - Proviseur - Président du conseil  ☑ ☐  

M. NOURY - Personnel invité permanent – Proviseur adjoint ☑ ☐ 

M. PICON - Représentant de l’administration – Secrétaire Général ☑ ☐ 

Mme ZANETTI - Représentante de l’administration - CPE     ☑ ☐ 

M. MAURIANGE Dominique – Représentant de l’administration - DDFPT         ☑ ☐ 

 

M. BŒUF Gilles – Conseil Régional ☐ ☑ 

Mme JACQUINET Claire – Conseil Régional ☐ ☑ 

M CAZAUX Olivier – Métropole et Mairie de Bordeaux ☐ ☑ 

 

M. BONNEAU – Personnel qualifié                                                                            ☑ ☐ 

 

M. MARTIN - Personnel d’enseignement et d’éducation– Liste Intersyndicale ☑ ☐ 

Mme KIELTYKA - Personnel d’enseignement et d’éducation–Liste Intersyndicale ☑ ☐  

M. RAIMI - Personnel d’enseignement et d’éducation – Liste Intersyndicale ☐ ☑ 

Mme JAN - Personnel d’enseignement et d’éducation - Liste Intersyndicale ☐ ☑ 

 

M. LUGAGNE - Personnel d’enseignement et d’éducation - Liste d’Union  ☑ ☐ 

Mme KROMWELL - Personnel d’enseignement et d’éducation - Liste d’Union         ☑ ☐ 

M. LADRIERE – Personnel d’enseignement et d’éducation – Liste d’Union ☐ ☑ 

 

M. TAULEMESSE - Représentant ATSS - Personnel administratif  ☐ ☑ 

Mme KALWASINSKA - Représentante ATSS - Personnel région ☐ ☑ 

M. WLOSIK - Représentant ATSS - Personnel région ☐ ☑ 

 

M. ZOCCA - Représentant des parents d’élèves - FCPE ☐ ☐ 

Mme RAIMI - Représentante des parents d’élèves – FCPE ☑ ☐ 

Mme DETOURBE - Représentante des parents d’élèves – FCPE ☐ ☐ 

M. QUILLENT - Représentant des parents d’élèves – FCPE ☐ ☐ 

Mme LAMOTHE Monique - Représentante des parents d’élèves – FCPE ☐ ☐ 

 

M. TROUVE – Représentant des élèves  ☑ ☐ 

Mme LAMACQ – Représentante des élèves ☐ ☐ 

M. BENNAT – Représentant des élèves ☑ ☐ 

M. MANGE – Représentant des élèves ☐ ☐ 

M. AARNINK – Représentant des élèves ☑ ☐ 

 

Mme THIESSE - Personnel invité permanent - Proviseure adjointe ☐ ☑ 

Mme BOULANOIRE- Personnel invité permanent – Proviseure adjointe                  ☐ ☑ 

M. LAMOUROUX Régis – Personnel invité permanent - DDFPT ☐ ☑ 
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Membres suppléants : 
 
 

M. DECHAINE - Personnel d’enseignement et d’éducation - Liste Intersyndicale ☑ ☐ 

M. BRUDY - Personnel d’enseignement et d’éducation - Liste Intersyndicale ☐ ☑ 

M. BLOSSE LESCANNE-Personnel d’enseignement et d’éducation-Liste Intersyndicale 

 ☐ ☑ 

M. TONUITI - Personnel d’enseignement et d’éducation - Liste Intersyndicale ☐ ☑ 

 

Mme CREVISY - Personnel d’enseignement et d’éducation - Liste d’Union  ☐ ☑ 

Mme ROCHER - Personnel d’enseignement et d’éducation - Liste d’Union ☐ ☑ 

M. SAUTONIE - Personnel d’enseignement et d’éducation - Liste d’Union ☐ ☑  

 

M. HOUGARD - Représentant ATSS - Personnel de laboratoire  ☐ ☐  

Mme KERHERVE – Représentante ATSS – Personnel région ☐ ☐ 

M. BACQUE – Représentant ATSS – Personnel région ☐ ☐ 

 

M. SOL - Représentant des parents d’élèves – FCPE ☑ ☐ 

Mme DESBOUILLONS - Représentante des parents d’élèves – FCPE ☐ ☐ 

M. GEREMY - Représentant des parents d’élèves – FCPE ☐ ☐ 

Mme BAUDAUX – Représentante des parents d’élèves - FCPE ☐ ☐ 

Mme RICHARD – Représentante des parents d’élèves - FCPE ☐ ☐ 

 

Mme NICOD – Représentante des élèves ☐ ☐ 

Mme GUERIN CHAIB – Représentante des élèves  ☐ ☐ 

M. RIVIERE – Représentant des élèves                                                                    ☐ ☐ 

Mme GUILLO CONNELL – Représentante des élèves                                              ☐ ☐ 

M. ALIBRAND – Représentant des élèves                                                                 ☐ ☐ 

 
 
 
 
 
16 membres sont présents, le quorum du Conseil d’Administration du 24 septembre 2025 est 
atteint. Ledit conseil débute à 17h30.  
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Ordre du jour : 
 
A. Affaires éducatives et pédagogiques 
 
A.1. Approbation du compte rendu du CA du 4 juillet 2025 
A.2. Approbation du compte-rendu du CHS du 10 juin 2025 
A.3. Présentation des 116 projets établissement 
A.4. Condition d’exercice de l’EPS au sein de l’établissement 
A.5. Information sur les travaux des bâtiments A et B 
A.6. Convention de partenariat entre les lycées G.Eiffel et Montaigne 
 
 
B. Affaires administratives et de fonctionnement 
  
B.1.   Convention de partenariat BRIDGE SCOLAIRE 
B.2.   Convention de partenariat – contrat de prêt à usage et de    formation 
B.3.   Autorisation de recrutement Mobilité Européenne (2 contrats  
à 70%) 
B.4.   Proposition de dons de l’entreprise CEA 
B.5    Proposition de dons de matériels de la société LACROIX 
B.6    Contrat Merling Lycée Gustave Eiffel Bordeaux 2025 07 07 
B.7    DBM de virement entre services CRH et OPC : 9000 euros 
B.8    Contrat Intelia standard téléphonique pour 3 ans 
B.9    Concours éloquence 2026 
 
 
 
Questions diverses. 
 
 
 
 
 
 
Secrétaire de séance :  
 
  Thomas LUGAGNE  Personnel d’enseignement et d’éducation - Liste d’Union 
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A. Affaires éducatives et pédagogiques 
 
A.1. Approbation du compte rendu du CA du 4 juillet 2025 

 
Vote :    Contre                  0 voix 

              Abstention     0 voix 
              Pour     16 voix 

 
A.2. Approbation du compte-rendu du CHS du 10 juin 2025 
 

Vote :    Contre                 0 voix 
              Abstention    0 voix 
              Pour     16 voix 
 
A.3   Présentation des 115 projets établissement 
 
Suite aux réunions précédentes ayant étudié et travaillé les projets un par un, il est décidé de 
soumettre les 115 projets au vote de manière globale, mais avec approbation sous réserve 
d’obtention des financements Région, de l’état des finances de l’établissement, du fonds « Pass 
Culture » etc. 
Dans la négative, certains choix/arbitrages pourraient intervenir, avec une attention particulière à ce 
qui relève de la culture, des activités pédagogiques … et non « de l’accessoire ». 
 

Vote :    Contre                 0 voix 
              Abstention    0 voix 
              Pour     16 voix 
 
 A.4. Condition d’exercice de l’EPS au sein de l’établissement 
 
Suite au derniers CA il avait été voté le projet de création d’un véritable pole EPS sur les deux 
étages du bâtiment G, le transfert des DCG en lieu des places du CDI (qui prendrait alors lieu et 
place des anciens terrains de volley, actuellement Algeco, dans des locaux modulaires de qualité, 
approuvé par les documentalistes). Un courrier rédigé et signé conjointement par les enseignants 
d’EPS et M. LEN est présenté au CA. 
La teneur de ce courrier est exposé aux membres du CA pour vote sur son envoi au Président de 
la Région Nouvelle Aquitaine. 
M. Dechaîne, représentant pour ce CA le coordonnateur d’EPS, présente à son tour le « dossier 
technique » joint au courrier et expose au membres du CA les problèmes liées à la pratique de l’EPS 
au lycée Gustave Eiffel : revêtements extérieurs, malfaçons dans le gymnase, emprise au sol du 
chantier des bâtiments A et B. Il détaille ensuite les projets présentés dans le dossier annexé : mur 
d’escalade dans le gymnase, restructuration et revégétalisation de la cour d’honneur (été 2027?), 
construction d’un terrain de pétanque, notamment. Est également évoqué la grande pièce au dessus 
du réfectoire dit « le garage » et sa nécessaire rénovation. 
 
Monsieur le Proviseur évoque un projet d’ensemble lui paraissant tout à fait « raisonnable » sur plan 
purement financier et « particulièrement cohérent » avec le reste des formations de l’établissement 
déjà organisées en pôles. 
 

Vote :    Contre                 0 voix 
              Abstention    0 voix 
              Pour     16 voix 
 
 
A.5. Information sur les travaux des bâtiments A et B 
 
M LEN fait état des « remises en l’état avant reprise des travaux » et pointe le coût supplémentaire 
de ce démontage et reprises (en millions d’euros), avec une livraison « envisageable » du bâtiment 
A en mai 2026, pour un déménagement des différentes sections concernées en suivant. 
 
Pas de vote sur ce point 
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A.6. Convention de partenariat entre les lycées G.Eiffel et Montaigne 
 
M LEN présente la convention entre le lycée et Montaigne pour les sections D1 (voire D2) pour le 
suivi de la LV2 Chinois 
 

Vote :    Contre                 0 voix 
              Abstention    0 voix 
              Pour     16 voix 
 
 
 
B. Affaires administratives et de fonctionnement 
 
 
B.1. Convention de partenariat BRIDGE SCOLAIRE 
 
Mme RIAUDEL porte ce projet et il faut conventionner pour ce partenariat avec la fédération 
française de Bridge et le Comité de Guyenne car le lycée mettra à disposition une salle pour les 
élèves concerné (de 2de à la Tle). 
 

Vote :    Contre                 0 voix 
              Abstention    0 voix 
              Pour     16 voix 
 
 
B.2. Convention de partenariat – contrat de prêt à usage et de formation 
 
Convention portant sur une utilisation du mur d’escalade de Barbey par nos étudiants 
 

Vote :    Contre                 0 voix 
              Abstention    0 voix 
              Pour     16 voix 
 

B.3. Autorisation de recrutement Mobilité Européenne (2 contrats       à 70%) 
 
Financés par les fonds européens dédiés à Aquitapro 
 

Vote :    Contre                 0 voix 
              Abstention    0 voix 
              Pour     16 voix 
 
B.4. Proposition de dons de l’entreprise CEA 
 
Matériel électrique donné au lycée, matériels neufs. 

 
Vote :    Contre                 0 voix 

              Abstention    0 voix 
              Pour     16 voix 
 

B.5. Proposition de dons de matériels de la société LACROIX 
 
Composants électroniques donnés et qui seront utilisés pour un projet pédagogique 

 
Vote :    Contre                 0 voix 

              Abstention    0 voix 
              Pour     16 voix 
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B.6. Contrat Merling Lycée Gustave Eiffel Bordeaux 2025 07 07 

 
M PICON présente le contrat de 5 ans. Une machine supplémentaire est prévue dans Ferbos. 
Avant il y avait plusieurs contrats séparés, tout est désormais regroupé en un seul. 

 
Vote :    Contre                 0 voix 

              Abstention    0 voix 
              Pour     16 voix 
 

B.7. DBM de virement entre services CRH et OPC : 5000 euros 
 
Changement de deux sauteuses en cuisine, qui sont en fin de vie. Il manque environ 5000€ … à 
prélever de CRH vers OPC. 

 
Vote :    Contre                 0 voix 

              Abstention    0 voix 
              Pour     16 voix 
 

B.8. Contrat Intelia standard téléphonique pour 3 ans 
 
M LUGAGNE et la LU demande le détail technique du contrat et pointe le coût du contrat proposé 
au renouvellement. M Picon explique l’intérêt de la prestation et les avantages d’avoir un 
interlocuteur unique.  
M BONEU ajoute que le tarif ne lui paraît pas particulièrement élevé 

 
Vote :    Contre                 0 voix 

              Abstention    0 voix 
              Pour     16 voix 
 

B.9. Concours éloquence 2026 
 
Les représentant des élèves présentent le projet, renouvelé à l’identique à celui de l’an dernier avec 
autour de 500€ de prix. 16 candidats avaient alors été sélectionnés pour les finales, réalisant leur 
prestation devant un public de 120 personnes.  
Cette année finale fin janvier début février 2026. 
Il est demdandé au CA de renouveler la dotation de 500€ pour les prix des finalistes de cette année. 

 
Vote :    Contre                 0 voix 

              Abstention    0 voix 
              Pour     16 voix 
 
 
Questions diverses 

 
FCPE 
Les questions que nous souhaiterions aborder en question diverses lors de ce CA, sont les 
suivantes : 
 
1° Peut-on avoir un état des lieux du nombre de professeurs absents pour cette rentrée et 
les moyens donnés par le rectorat pour les compenser ? 
 
A ce jour, nous avons 0.5 ETP absent, en physique-chimie, soit 0.2% des effectifs. 
 
2° Peut-on avoir un bilan du nombre d’élèves ayant réalisé leur stage de seconde ? Quid de 
l’oral de présentation de ce stage ? Est-ce que cela sera reconduit pour cette année ? 
 
- 80% des élèves 
 
- Pas d’oral effectué 
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3°serait-il possible d'avoir les emplois du temps définitifs plus tôt après la rentrée ? ou 
avertir les élèves de cette situation dans le dossier d’inscription ? 
 
Non : dans un lycée disposant d’une DGH parmi les plus importantes de France avec des 
enseignements scientifiques nécessitant de nombreux laboratoires et espaces technologiques, 
cela est très compliqué.  
Par ailleurs, dans un souci d’équité de demandes de changement d’emploi du temps, aucune 
modification n’est effectuée avant une étude complète et approfondie de toutes les demandes. 
 
En effet, des élèves ont vu leur emploi du temps complété après plus de 10 jours de 
reprise. Ils s’étaient inscrits à l'UNSS et ne pourront finalement pas assister aux séances 
qui les intéressaient. 
 
Pour l’UNSS, nous essayons de trouver une solution. 
 
4° Cette année encore Il y a des journées pour certains élèves avec une présence en 
continu sur site de 9h et de plus de 40h hebdomadaires, comment éviter cela à l'avenir ? 
 
Le choix des triplettes et doublettes affectent la qualité des emplois du temps.  
Cependant, si les conseils de l’équipe de direction et des enseignants étaient suivis, il n’en serait 
pas ainsi. 
 
5° Est ce qu’une tournée d’inspection du parc informatique a pu être faite à la rentrée 
septembre et quel en est le bilan, (machines en panne et ou à changer) ? 
 
Chaque signalement de dysfonctionnement est traité pour le niveau 1 en interne, pour les autres 
niveaux par les techniciens régionaux. 
 
6° Des problèmes d’attente au self causent des retards pour les 1ers cours, outre le rajout 
d’un créneau horaire de repas dans l’EDT est ce que d’autres solutions sont envisagées ? 
files rapides ? 
 
Depuis le 1er septembre, nous avons déjà mis deux files séparées des bornes aux salles juste 
après le passage des bornes :  
- Celle de gauche pour les étudiants, apprentis et personnels avec un pôle chaud de distribution 
- Celle de droite pour les lycéens (plus nombreux) avec eux pôles chauds de distribution 
Lorsque qu’une file est libre, le personnel d’intendance placé aux bornes bascule le trop-plein de 
l’une sur l’autre afin de faire avancer plus vite. 
 
 
B.10. Envoi d’un courrier à la Région au sujet de la maintenance informatique du lycée. 
 
Suite à la lecture de la question diverse de la FCPE sur le point abordant l’état et la maintenance 
du parc informatique du lycée, il est décidé à l’unanimité de mettre au vote le courrier présenté par 
M le Proviseur, au nom de membres du CA, à destination de la Région et pointant le nombre de 
« tickets de demande d’intervention » non traités par les services compétents, et mettant en grande 
difficulté les élèves et enseignants.  

Ce courrier est lu par M le Proviseur est unanimement approuvé par le Conseil. 
 

Vote :    Contre                 0 voix 
              Abstention    0 voix 
              Pour     16 voix 
 
 
 
19h20 Fin de la séance. 


